
R , pour efre e.eutées felon leur forme &ter, & 'copies
colationnées envoyées aux Baillages & Senefchauffées du Ref..

fort, pour y e/Ire Iûés ,publiées & re/Irées ; Enjoint aux Subßi.-
tuts du Procureur General du Roy d'y tenir la main, & d'en
certifer la Cour dans un mois , fuivant 1'Arrefl de ce jour.
4 Paris en Parlement le vingt-ß Aouti mil fq C< ingt..
deux. Signé, G1LB1].BE,&T.

A PARIS,

Chez Lois-D E N i s D E L A T o U R & PEXuEt SIMON,
V Imprimeurs, du Parlement & de la Cour des Aydes,

ruë de la Harpe, aux trois Rois. 1722.


